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RÉPUHUQUE FRANÇAISE

PRÉFECTURE DE LA HAUTE-SAVOIE

Annecy, le 91 AVR, 2019

Pôle Administratif des Installations Classées

RÉF.: PÂ[C/CC/DL

LE PRÉFET DE LA HAUTE-SAVOTE

Officier de la Légion d’Honneur

Officier dc l’Ordre National du Mérite

Arrêté n° PAIC-2019 - 0034
Imposant à la Société BETEMPS BOIS, des prescriptions complémentaires suite au calcul des garanties
financières visant son établissement situé 110 Rue des Sarcelles Zl Les Bordels à 74130 BONNEVILLE, pour la
mise en sécurité des installations.

VU l’article L.516-1 du code de l’environnement relatif à la constitution des garanties financières;

VU les articles R.5 16-l et R.5 16-2 du code de l’environnement relatifs à la constitution des garanties
financières, ainsi que son article R.181-45;

VU le décret nC 2001.374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets. à l’organisation et à
Faction des services de l’Etat dans les régions et départements et notamment son article 43:

VU le décret duO] novembre 2016 portant nomination de Pierre LAMBERT, préfet. en qualité de préfet de
la Haute-Savoie

VU l’article 3 de l’arrêté ministériel du 31 mai 2012, modifié par l’arrêté ministériel du 12 février 2015,
fixant la liste des installations classées soumises û l’obligation de constitution dcs garanties financières

VU l’arrêté ministériel du 31 mai 2012 relatif aux modalités de détermination et d’actualisation du montant
des garanties financières pour la mise en sécurité des installations classées et des garanties additionnelles en
cas de mise en oeuvre de mesures de gestion de la pollution des sols et des eaux souterraines

VU l’arrêté préfectoral n° PAIC 2016-0043 du 21juin 2016 autorisant la société BETEMPS BOIS à
exploiter un établissement spécialisé dans le travail du bois (scierie) et le traitement pour la préservation du
bois situé sur la commune de Bonneville

VU le rapport et les propositions de l’inspection des installations classées en date du 19février2019;

VU les observations de la société BETEMPS Bols formulées par courrier en date du 20 mars 2019 sur le
projet d’arrêté préfectoral qui lui a été présenté
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Considérant la proposition de calcul du montant des garanties financières présentée le 26 décembre 2018 et
complétée le 06 février 2019 par la société BETEMPS BOlS, 110 rue des Sarcelles — Z.l. Les Bordets
74 130 Bonneville;

Considérant que le montant retenu par l’inspection des installations classées est inférieur à 100 000€

Considérant que ce montant est établi sur la base de quantités maximales cntreposées de déchets et de
produits dangereux susceptibles de devenir des déchets

Considérant que ce point ne figure pas parmi les prescriptions applicables à l’établissement et qu’il
convient par conséquent de le prendre en compte par voie d’arrêté préfectoral complémentaire

SUR proposition de Madame la Secrétaire Générale de la Préfecture

ARRETE

Article I — Listes des installations soumises à garanties financières

La société BETEMPS BOlS. 110 rue des Sarcelles — Z.l. Les Bordets 74 130 Bonneville. est concernée par
la réglementation prescrivant des garanties financières en vue de la mise en sécurité de ses installations
situées à l’adresse sus-mentionnée pour les activités suivantes

Rubrique
ICPE Intitule des rubriques

Installations de mise en oeuvre de produits de préservation du bois et matériaux dérivés,
24l5-l la quantité susceptible «être présente dans l’installation étant supérieure à 1000 litres

(volume total des bacs de traitement du bois: 61 000 litres).
Application, cuisson, séchage de vernis, peinture, apprêt, colle. enduit. etc, sur support
quelconque (métal, bois, plastique, cuir, papier, textile). Lorsque les produits mis en

940__ oeuvre sont à base de liquides et lorsque l’application est faite par procédé
« au trempé ». Si la quantité maximale de produits susceptible d’être présente dans

r installation est supérieure à 1000 litres
(volume du bac de coloration du bois: 6000 litres).

Article 2— Montant des Earanties financières

En application de l’article R.5l6-l susvisé du code de l’environnement, l’obligation de constitution des
garanties financières ne s’applique pas à la société BETEMPS BOIS dans la mesure où le montant calculé des
garanties financières, évalué à 75525 euros TTC, est inférieur à 100 000 euros TTC.

Article 3— Hypothèses retenues pour le calcul des garanties financières

Le calcul du montant des garanties financières se fonde sur des quantités maximales de déchets et de
produits dangereux susceptibles de devenir des déchets présents sur le site et résultant des activités listées à
l’article I. Ces quantités, figurant dans le tableau ci-après, ne devront pas être dépassées.
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Déchets dangereux DOQuantite maximale
Désignation du déchet présente sur le site

Dechets non dangereux DND(en tonnes)

Boues de débourbeur /
DDdéshu Heur

Eaux de traitement des bois 48 DD

-------

___

Eaux de coloration du bois DD

Boues issues du nettoyage
des cuves de traitement du 2 DD

bois

Huiles usagées 0,8 DD p
Déchets industriels divers

10 DND
- en melange

Article 4—Révision du montant des garanties financières

L’exploitant est tenu de transmettre au préfet un montant révisé des garanties financières pour

• tout changement des conditions d’exploitation conduisant à une modification du montant des
garanties financières

• toute modification apportée aux installations et à leur mode d’utilisation qui soit de nature à
modifier le montant des garanties financières.

Article 5— Changement d’exploitant

Tout changement d’exploitant doit faire l’objet au préalable «une demande d’autorisation adressée au
préfet à laquelle seront annexés les documents établissant les capacités techniques et financières du nouvel
exploitant et la constitution éventuelle de garanties financières.

Article 6-Recours

Le présent arrêté sera notifié à l’exploitant.

Conformément à l’article L. 171-11 du code de l’environnement, le présent arrêté est soumis à un contentieux de
pleine juridiction.

La présente décision peut être déférée au Tribunal Administratif de Grenoble, par courrier ou par le biais du
portail ‘‘télérecours citoyens », accessible à l’adresse suivante:wnv.telerecours.fr

1. Par le demandeur ou exploitant, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la
décision lui n été notifiée.

2. Par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de
l’installation présente pour les intérêts mentionnés aux articles L.21 l-I et L.51 I-l du code de
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l’environnement dans un délai de quatre mois à compter du premier jour de la publication ou de
l’affichage de la présente décision.

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux ou hiérarchique dans le délai de deux mois. Ce
recours prolonge de deux mois les délais mentionnés aux I et 2 ci-dessus.

Article 6- Information

En vue de l’information des tiers

• Le présent arrêté est affiché à la mairie de la commune de Bonneville pendant une durée minimale d’un
mois. procès-verbal de l’accomplissement de cette fomialité est dressé par les soins du maire et
adressé au PAIC, à l’expiration de ce délai.

• le présent arrêté est publié sur le site internet de la prél’ecture de la l-latite-Savoie pendant une durée
minimale de quatre mois.

Article 7- Exécution et ampliation

Madame la secrétaire générale de la préfecture et madame la directrice régionale de l’environnement, de
l’aménagement et du logement. chargée de l’inspection des installations classées, sont chargées. chacune en
ce qui la concerne, de l’exécution du présent arrêté, dont une ampliation sera adressée à

— Monsieur le sous-préfet de Bonneville.
— Monsieur le maire de Bonneville.

Florence
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Pour Le Préfet,
La Sec

UACI-IE


